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Notre 1er tract, daté du 14 février 2024, a tapé dans le mille :  
https://ftdneea.cgtvilledeparis.fr/la-retraite-mere-des-batailles/ 

 
Le Président de la Cour des comptes a remis son devoir. S’il n’y a pas de « déficit » caché, son 
rapport indique qu’il ne faut surtout pas revenir en arrière.  

 

Selon les fossoyeurs de nos droits : 
 

Toutes les réformes passées sont justes et ont été nécessaires ! Aucune remise en cause,  
il ne faut pas revenir dessus bien au contraire, il faut :  

 
▪ Continuer à augmenter l’âge de départ à la retraite ; 
▪ Continuer à augmenter le nombre d’années de cotisations ; 
▪ Ne surtout pas augmenter les salaires et les pensions ; 
▪ Ne surtout pas augmenter les cotisations patronales (pourtant ces dernières nous 

appartiennent ce sont les travailleurs qui créent les richesses) … 
 

Car l'heure est grave, voici la dette que nous ferions peser sur la tête de nos enfants 
: "L’accumulation des déficits (NDLR : déficits des caisses de retraites) conduirait à une 
augmentation de la dette du régime général de l’ordre de 350 Md€ en 2045, à 
laquelle s’ajouterait une dette de plus de 120 Md€ pour la caisse des fonctionnaires territoriaux 
et hospitaliers." 

 
Le système par répartition est bancal, il faut une bonne dose de capitalisation parce que le 
rapport confirme que là où il y en a une : il y a excédent et non déficit. 

 
D'autant plus que, les exonérations de cotisation pèsent sur la dette de l'État, mais sont 
nécessaires pour la compétitivité des entreprises. Ces exonérations pourraient donc être 
remplacées par de la capitalisation ?! 
 

Ce n’est pas dans le rapport, mais certains préconisent de tuer les retraités à la naissance ou 
d’arrêter   de faire des gosses. En clair les retraités coûtent cher au patronat et à la finance pour 
éviter qu’il y en ait de trop, il faut éviter d’en produire. C’est un choix politique assumé par nos 
dirigeants gouvernementaux depuis des décennies. 

LA RETRAITE, MÈRE DES BATAILLES ! 

Acte II 

La lutte doit s’amplifier… 8 et 20 mars 2025… 
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Pourtant, la tune existe, les gains de productivité sont énormes, le PIB (Produit Intérieur Brut) : 

richesses créées par les travailleurs (valeur ajoutée) est en constante augmentation, le taux d’employabilité 
aussi, la part du gâteau laissée au patronat, aux actionnaires est de plus en plus importante. Mais, l’on nous 
rabâche à longueur de journée que ça ne va pas être possible. 
 
Prenons un exemple sur les gains de productivité : par exemple sur ceux qui défilent avec leurs tracteurs : en 
France, en 1945, ils étaient 10 millions pour nourrir 38 millions d’habitants, ils étaient environ 500 000 en 2020 
pour nourrir 66 millions de français. 
 
Nous pourrions prendre pleins d’autres exemples, les travailleurs créent de plus en plus de richesses car il existe 
des gains de productivité. 
 
En 1975, le taux d’emplois était de 67 %, en 2022 il était de 74 % (population en âge de travailler de 15 à 64 

ans). Nous sommes de plus en plus nombreux à créer des richesses… 

 
Le PIB (valeur des richesses créées par les travailleurs) : 1943 = 13 milliards d’€ ; 1975 = 237 milliards d’€ ; 2010 
= 1 990 milliards d’€ ; 2024 = 2 900 milliards d’€… 
 

Les économistes prévoient une augmentation moyenne du PIB de 1,7 % par an jusqu’en 2050, 
il sera donc de 4 000 milliards d’€… 
 

Le montant total des retraites est en constante évolution. En 2010, il fallait 260 milliards d’€ soit 13 

% des 2 000 milliards du PIB, il restait 1740 milliards d’€ dont une grande partie pour les actionnaires, le 
patronat… En 2050, il faudrait 720 milliards d’€ soit 18 % des 4 000 milliards d’€ du PIB, il resterait donc 3 280 
milliards d’€ pour que le patronat et les actionnaires se régalent… 

 

La retraite c’est un choix politique, un choix de société. 
 
Les dés sont pipés ! Les négociations avec le patronat et le gouvernement n’aboutiront à rien 
de bon pour les travailleurs. Il faut donc lutter pour imposer nos revendications. 
 

- Le 8 mars 2025 dans le cadre de la journée internationale du droit des femmes, 
la CGT appelle à en faire aussi une 1ère journée de lutte pour les retraites. 
 
Rien qu’en imposant l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, c’est tout de suite 11 
milliards dans les caisses de retraite… 
 

- Le 20 mars 2025 avec les organisations de retraités pour dénoncer les attaques 
contre les retraites portées par le patronat et le gouvernement et défendre leur 
droit à la santé. 
 

Les lieux des rendez-vous des manifestations à retrouver sur le site CGT FTDNEEA 
 

A Paris, le 4 mars 2025 
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